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7 août 2021.-Arrêté ministériel n°007/CAB/MIN/EC0N AT/] KY/dld/2021 modifiant et complétant l’arrêté 
ministériel osi/CAB/MIN/ECONAT/MBL/DKL/dag/2015 du 18 août 2015 portant fixation des tarifs des 
services aériens sur le réseau domestique en République démocratique du Congo (J.O.RDC., 15 septembre 
2021, n°i8, col. 115)

Le ministre de l’Économie nationale,

Vu la Constitution de la République démocratique du Congo du 18 février 2006, telle que modifiée par la loi 11-002 du
20 janvier 2011, portant révision de certains articles spécialement en son article 93;

Vu la loi 10-014 du 31 décembre 2010 relative à l’aviation civile;

Vu la loi organique 18-020 du 9 juillet 2018 relative à la liberté des prix et à la concurrence;

Vu l’ordonnance 21-003 du 14 février 2021 portant nomination d’un Premier ministre;

Vu l’ordonnance 21-012 du 12 avril 2021 portant nomination des vice-premiers ministres, des ministres d’Etat, des ministres, 
des ministre délégués et des vice-ministres;

Vu l’ordonnance 20-016 du 27 mars 2020 portant organisation et fonctionnement du Gouvernement, modalités de 
collaboration entre le président de la République et le Gouvernement ainsi qu’entre les membres du Gouvernement; 

Vu l’ordonnance 20-017 du 27 mars 2020 fixant les attributions des ministères;

Vu le décret 01 du 24 juillet 2021 portant suspension de paiement et mesures d’allégement des droits de douane ainsi que 
de la taxe sur la valeur ajoutée en faveur de l’aviation civile;

Revu l’arrêté ministériel O5i/CAB/MIN/ECONAT/MBL/DKL/dag/2Oi5 du 18 août 2015 modifiant et complétant l’arrêté 
ministériel 019/CAB/MIN/ECO/2004 du 3 novembre 2004, portant fixation des tarifs des services aériens sur le réseau 
domestique en République démocratique du Congo;

Considérant les concertations entre le ministère de l’Économie nationale, l’Autorité de l’aviation civile, la Régie des voies 
aériennes, le Comité professionnel des transporteurs aériens de la Fédération des entreprises du Congo (Fec) et les 
représentants des compagnies aériennes ayant abouti à la signature en date du 26 mai 2021 du tableau des éléments de 
convergence entre toutes les parties prenantes;

Considérant les résolutions de la 9e réunion du Conseil des ministres tenue en date du 25 juin 2021 relatives à la mise à jour 
des résultats des concertations sur la révision des tarifs des services aériens;

Vu la nécessité et l’urgence;

Arrête:

Art. 1er. Au sens du présent arrêté, on entend par:

- Prix au kilomètre transporté (PKT), le rapport entre le tarif de vente totale passager et la productivité,

- Tarif à la tonne au kilogramme transporté (TKT), le rapport entre le coût total du fret et la productivité.

Art. 2. Les tarifs de transport aérien sur le réseau domestique en République démocratique du Congo sont fixés sur base de la 

distance à parcourir et la recette unitaire par passager au kilomètre transporté.

Les tarifs de transport aérien sur le réseau domestique en République démocratique du Congo relatifs au fret sont fixés sur 
base de la recette unitaire par kilogramme au kilomètre transporté.

Art. 3. Les tarifs passagers, toutes taxes comprises (TTC), en classe économique sont fixés suivant l’annexe II du présent arrêté.

Art. 4. Le principe de base applicable au tarif passager hors taxes en « business » et « fîrst class » est l’application des tarifs définis aux 

articles 1er, 2 et 3 augmenté respectivement de 15 % et 40 %.

Art. 5. Les tarifs passagers et fret des différentes destinations sont fixés conformément à l’annexe III du présent arrêté. 

Les tarifs ainsi déterminés constituent les prix planchers et les prix plafonds.

Les tarifs des taxis aériens sont fixés de gré à gré.












